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 Syndicat des producteurs de bois
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JE                                                                                                                   , DÉSIRE POSER MA CANDIDATURE AU POSTE D’ADMINISTRATEUR 

DU SECTEUR  (               )  POUR LES ÉLECTIONS 2013.

Le 15 septembre dernier  à Ste-Élizabeth-de-Proulx  a eu lieu 
la traditionnelle journée forestière pour les propriétaires de 
boisés. Les conditions météo très mauvaises ont affecté la 
participation qui s’est limitée à 130 personnes. La journée avait 
pour thème : «Nos forêts : un trésor renouvelable», en relation 
avec l’important chablis ayant affecté les forêts privées de ce 
secteur.  L’organisation était bonne et les activités prévues au 
programme se sont bien déroulées. 

Plusieurs exposants avaient monté un kiosque pour l’occasion. 
Les participants ont beaucoup apprécié le circuit en autobus 
avec les démonstrations en forêt qui touchaient pour la plupart 
la récupération des arbres renversés et la remise en production 
des superficies.

Un gros merci à tous les participants et aussi aux organisateurs 
et exposants pour leur bon travail.
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Le Syndicat des producteurs de bois du Saguenay-Lac-Saint-Jean informe les 
membres qu’il y aura élection des administrateurs lors des assemblées de 
secteur qui se tiendront du 11 au 20 mars 2013. Les producteurs intéressés à 
poser leur candidature sont invités à suivre la procédure indiquée. 

Le conseil d’administration du Syndicat compte huit administrateurs, chacun 
étant élu pour un mandat de trois ans. Ces personnes sont élues lors des 
assemblées de secteur et choisies parmi les producteurs membres de chacun 
des huit secteurs du Syndicat

Tout propriétaire qui désire se porter candidat au poste d’administrateur doit faire 
parvenir au secrétaire du Syndicat un bulletin de mise en candidature au moins 
dix jours avant la tenue de l’assemblée du secteur dans lequel il désire se porter 
candidat. Le bulletin de mise en candidature complété doit être signé par le 
candidat et par deux membres en règle du même secteur. Le candidat doit être 
inscrit à la liste des membres du Syndicat au 31 janvier de l’année en cours ou 
résident dans le secteur où il se présente.

Pour les fins de l’élection des administrateurs, un membre ne peut voter dans 
plus d’un secteur.

Au printemps 2013, deux postes administrateurs seront en élection. Il s’agit de :

Administrateur sortant Secteur Paroisses

Tony Potvin 2 Roberval, Ste-Hedwidge, Lac Bouchette, Chambord,      
St-François-de-Sales, St-André 

Roger Allard 3 Desbiens, Métabetchouan, Lac-à-la-Croix, St-Gédéon,   
St-Bruno, Hébertville, Hébertville-Station

Quoi faire pour présenter sa candidature ?

Remplir la fiche de mise en nomination ci-jointe dans le journal et la faire parvenir 
au bureau du Syndicat avant le 1er mars 2013. 

    

ATTENTION : LES RÉUNIONS DÉBUTENT À 19H00

SECTEUR DATE ENDROIT

 

Prendre note que l'Assemblée générale annuelle aura lieu mardi le 7 mai 2013, à 19 h00, à l’Hôtel Universel d’Alma - Salle Alma

Auberge des Battures (SALLE OASIS), 6295, boul. de la Grande-Baie Sud,  La Baie

Hôtel du Jardin (SALLE MARIA-CHAPDELAINE), 1400, boul. du Jardin, St-Félicien 

Édifice municipal (SALLE DU CONSEIL), 3, du Couvent, Anse St-Jean

Hôtel de ville Métabetchouan (SALLE DU CONSEIL), 87, rue St-André, Métabetchouan – Lac-à-la-Croix

Motel Chutes des Pères (SALLE RIVE DROITE), 46, boul. Panoramique, Dolbeau-Mistassini

Salle de l’Âge d’Or, 3085, 2e Rue Nord, L’Ascension  

Hôtel Château Roberval (SALLE DUCHESNE), 1225, boul. Marcotte, Roberval

Chantier du Père Alex (GRANDE SALLE), Parc de la Colline, Chicoutimi-Nord

6  P-M Gagnon Lundi 11 mars 2013

1  Normand Roy Mardi 12 mars 2013

5  Rémi Gagné Mardi 12 mars 2013

3  Roger Allard Lundi 18 mars 2013

7  Rémy Dion Lundi 18 mars 2013

8  Valère Boivin Mardi 19 mars 2013

2  Tony Potvin Mardi 19 mars 2013

4  Carol Bouchard Mercredi 20 mars 2013

Les producteurs de bois et les propriétaires forestiers 
du Saguenay-Lac-Saint-Jean sont convoqués aux 
assemblées de secteur 2013 du Syndicat.

Les réunions auront lieu aux dates et endroits inscrits 
dans le calendrier. Nous comptons sur votre 
participation active à ces assemblées.

PROJET D'ORDRE DU JOUR 

1. Ouverture de la séance

2. Élection des administrateurs sortants
 Secteur 2 :  M. Tony Potvin

 Secteur 3 :  M. Roger Allard

3. Nomination des délégués

4. État de la situation et perspectives 2013

5. Conditions de mise en marché 2013

6. Divers

 a. Programme de remboursement 
  de taxes foncières

7. Clôture de la séance



C’est tout un défi qui attend les producteurs  de bois
Ça fait au moins 5 ans que les producteurs attendent un signal clair pour 
s’élancer dans la récolte sur leurs boisés. Avec les dernières informations sur 
l’amélioration des marchés du bois d’œuvre, les perspectives économiques un 
peu plus encourageantes chaque jour et la confirmation de l’intérêt de nos 
clients à recevoir du bois de la forêt privée, tout est en place pour que les 
producteurs exercent leur art en 2013 sans trop de retenue; du moins dans la 
production de résineux.

Résineux
Après une année 2012 fortement ralentie par la crise forestière, Produits 
Forestiers Arbec confirme que sa scierie de L’Ascension sera en opération de 
façon soutenue en 2013. La compagnie prendra le volume prévu au contrat,  soit 
120 000 m3s de résineux. Certaines modifications ont été apportées aux normes 
de façonnage, on les retrouve au centre de ce journal. Les producteurs peuvent 
produire du bois en longueur de 9 pieds 5 pouces en remplacement du 10 pieds. 
Pour les opérations plus mécanisées, le 16 pieds et le 12 pieds sont à privilégier.
Les livraisons sont également en cours chez Produits Forestiers Résolu. Les 
volumes pour la saison prochaine sont de 105 000 m3s de résineux. Les livraisons 
se font aux différentes usines du Lac et les producteurs peuvent produire de 
façon soutenue.

Feuillus
Le marché du feuillu est toujours en panne. Aucune reprise au calendrier pour 
l’usine de Chambord et les dirigeants de la compagnie ne confirment aucune 
réouverture à moins d’une augmentation importante des mises en chantiers en 
Amérique du Nord.
Un contrat de 5 ans avec un volume de 10 000 m3s par année a été convenu 
avec Valibois de St-David de Falardeau. Le bois est en longueur de 11 pieds et 
le sciage doit être démêlé de la pâte. Informez-vous pour les normes de 
façonnage. 
Les livraisons sont toujours en cours à l’usine de St-Georges de Champlain. 
L’entreprise reçoit du tremble en longueur de 93 pouces et en longueur d’arbre. 
En raison de la distance de transport, ce marché est destiné aux producteurs de 
Chambord, Lac-Bouchette, St-François et St-André.

FORMATIONS 
DISPONIBLES 2013

Le Syndicat des producteurs de bois du Saguenay-Lac-St-Jean offre à ses membres 
l’opportunité d’améliorer leurs connaissances en proposant un programme de 
formations varié. De plus, d’autres formations que celles énumérées au tableau 
ci-joint peuvent être offertes à la demande de certains groupes. 
Le nombre de personnes requis pour la tenue d’une formation varie entre 10 et 20 
participants. Pour plus d’information, communiquez avec Sébastien Tremblay au 
418 542-2032 poste 252. Les frais d’inscription varient en fonction de la formation. 
Les principales formations offertes sont les suivantes :

Entretien de la scie 
mécanique et affûtage 
de la chaîne

Abattage

Acériculture 

Initiation au GPS 

GPS avancée

Formation sur la 
débroussailleuse

Cours d’initiation sur
l’identification et la 
cueillette de champignons 
forestiers

- Fonctionnement et maintenance de la scie
- Technique d’affûtage de la chaîne

- Techniques d’abattage 
- Cas particuliers
- Utilisation du levier et des coins d’abattage

- Notions de base en aménagement
- Entaillage tubulure équipement

- Survol des systèmes de coordonnées
- Introduction et utilisation d’un GPS
  P.S. : Notes de cours obligatoires

- Navigation et transfert de données
 P.S. Prérequis : initiation au GPS ou
 connaissance du GPS équivalente

- Fonctionnement et maintenance
- Technique d’affûtage

- Identifier certaines espèces de
 champignons dans nos boisés
- Dégustation

6 heures
16 février
La Baie

1er et 2 mars
La Baie

8 heures
Mars 2013

6 heures
23 février
Roberval

6 heures

6 heures

6 heures
Vers la mi-mai 2013
Lieu à déterminer

 TITRE CONTENU  DATE

Procédures et normes de façonnage pour la production de bois en 16 pieds longueur 
fixe et 9 pieds laisser-porter 

1ère étape (16 pi 5 po)
- Produire le maximum de 16 pi 5 po (500 cm) en longueur fixe dans la première 

partie de l’arbre
- Le diamètre maximum est de 18 po (46 cm)
- Le diamètre minimum est de 6 po (15 cm)
- Empiler les essences séparément
- Mettre les gros bouts du même côté

2ième étape (9 pi 5 po laisser-porter)
- Produire le maximum de 9 pi 5 po (287 cm) dans la partie inférieure de l’arbre
- Le diamètre minimum est de 4 po (9.1 cm sous écorce)
- La dernière bille de l’arbre ayant une longueur supérieure à 8 pi 4 po (254 cm) et un 

diamètre de 4 po (9.1 cm s.é.) et plus sera accepté en mélange avec le 9 pi 5 po
- Empiler les essences séparément
- Ne pas mélanger avec le 16 pi 5 po

Procédures et normes de façonnage pour la production de bois en 9 pieds longueur fixe 
et 9 pieds laisser-porter 

1ère étape (9 pi 5 po)
- Produire le maximum de 9 pi 5 po (287 cm) en longueur fixe dans la première partie 

de l’arbre
- Le diamètre maximum est de 18 po (46 cm)
- Le diamètre minimum est de 10 po (25 cm)
- Empiler les essences séparément

2ième étape (9 pi 5 po laisser-porter)
- Produire le maximum de 9 pi 5 po (287 cm) dans la partie inférieure de l’arbre
- Le diamètre minimum est de 4 po (9.1 cm sous écorce)
- La dernière bille de l’arbre ayant une longueur de 8 pi 4 po  à 9 pi 5 po et un 

diamètre supérieur ou égal à 4 po (9.1 cm sous écorce) sera accepté en mélange 
avec le 9 pi 5 po

- Empiler les essences séparément
- Ne pas mélanger avec le GROS 9 pi 5 po 

Il est possible de remplacer le 16 pi 5 po par du 12 pi 5 po

Daniel Fillion, ing.f.
Directeur général

Enfin de bonnes nouvelles se profilent à l’horizon pour les producteurs forestiers 
de la région.  Après six longues années de morosité, voilà que le marché du bois 
d’œuvre semble sortir de sa torpeur. Les derniers mois de l’année 2013 nous ont 
en effet confirmé qu’un redressement de la construction résidentielle aux 
États-Unis, aussi soudain qu’inattendu, a propulsé la demande et les prix du bois 
d’œuvre à des niveaux jamais atteints depuis le début de la crise. De plus, tous 
les grands indicateurs de l’industrie nous démontrent que cette reprise est 
ferme et que nous pouvons espérer une croissance constante  pour au moins les 
trois prochaines années.  Certes, il faut éviter de s’emballer trop rapidement et 
demeurer réalistes. Des prévisions ne seront toujours que des prévisions, 
surtout dans le monde où nous vivons actuellement, mais au moins nous 
pouvons entrevoir l’avenir avec un brin d’optimisme.

Dans les marchés des bois destinés au sciage résineux, après plusieurs mois 
d’instabilité dans nos livraisons et ce, en dépit des contrats à long terme que 
nous avions signés, voilà maintenant que nos clients nous confirment leur 
volonté d’acheter la totalité des volumes inscrits dans ces contrats. De quoi nous 
permettre de respirer enfin et de planifier de véritables opérations. De plus, le 
raffermissement des prix du bois d’œuvre sur les marchés pourra enfin nous 
permettre d’apprécier, souhaitons-le, les contrats à risques partagés que nous 
avons signés dont les prix varient avec ces marchés. Les producteurs ont fait 
énormément d’efforts durant la crise et ils méritent pleinement de partager les 
bénéfices de cette reprise des marchés avec nos clients. 

Toutefois, quelques menaces se pointent encore et pourraient rapidement 
repousser les effets bénéfiques de cette croissance, la plus importante étant 
l’instabilité du marché des copeaux.  En effet, la réorganisation de l’industrie des 
pâtes et papiers, caractérisée par d’importantes baisses de production, a 
provoqué un bouleversement sur le marché des copeaux qui a entraîné un 
surplus des inventaires et conséquemment des baisses de prix partout au 
Québec. La production de copeaux étant le sous-produit le plus important de 
l’industrie du sciage, il va sans dire qu’une détérioration de ce marché pourrait 
avoir des conséquences graves pour certaines scieries qui pourraient aller 
jusqu’à des arrêts de production. Mais restons optimistes et espérons que la 
précarité du marché des copeaux se résorbe au cours de la prochaine année.

Quant aux marchés des bois feuillus, la situation est cependant plus incertaine. 
Même si la hausse de la demande de panneaux OSB est en constante 
progression sur les marchés américains, plusieurs unités de production sont 
actuellement encore fermées temporairement à la grandeur de l’Amérique du 
Nord, dont l’usine de Louisiana Pacifique à Chambord. On sait que la fermeture 
de cette usine empêche les producteurs de la région d’avoir un marché stable et 
lucratif pour le bois feuillu qui compte pour une importante proportion des 
volumes disponibles dans les forêts privées régionales, ce qui constitue un frein 
pour la rentabilité des opérations de récolte et pour l’aménagement forestier. La 
réouverture rapide de l’usine de Chambord représente donc, pour les 
producteurs, un enjeu majeur s’ils désirent vraiment profiter des opportunités de 
l’actuelle reprise. Les communications que nous avons eues avec les 
représentants de la compagnie Louisiana Pacifique ne nous permettent pas 
encore d’espérer une relance de cette usine avant deux bonnes années. Il nous 
faudra donc user de toutes nos forces pour tenter de convaincre la région et la 
compagnie de tout mettre en œuvre pour accélérer la réouverture de cette usine.  
Ce sera notre priorité au cours des prochaines semaines.

Nous pourrons dire que nous sommes véritablement sortis de la crise quand 
nous pourrons enfin mettre en marché l’ensemble des volumes feuillus et 
résineux disponibles dans les forêts privées régionales. Alors, la région pourra 
retrouver un de ses leviers les plus importants pour son développement, la 
contribution économique des producteurs de la forêt privée dans l’ensemble de 
son vaste territoire.

Dans un contexte de pression à la baisse sur les prix du bois rond, il devient 
impératif de mieux contrôler les coûts des opérations forestières et de 
transport de bois vers les usines. Parmi ces coûts, l’évolution du prix du 
carburant est un élément préoccupant. La Fédération des producteurs 
forestiers du Québec a donc convenu d’une entente avec la compagnie 
Ultramar pour bénéficier du prix compétitif d’achat de groupe pour les 
producteurs forestiers, leurs entrepreneurs et leurs transporteurs, en autant 
qu’ils soient membres du Syndicat des producteurs de bois régional 
et rencontrent les exigences de crédit de la compagnie Ultramar.
Un réseau de près de 45 postes d’approvisionnement Pipeline est à votre 
disposition sur les grands axes routiers du Québec afin d’effectuer vos achats 
de carburant diesel.
Pour bénéficier de ces prix compétitifs qui fluctuent selon le marché, le 
producteur, entrepreneur ou transporteur doit communiquer avec le Syndicat 
des producteurs de bois du Saguenay–Lac-Saint-Jean pour obtenir le 
formulaire de demande d’ouverture de compte qui sera adressé à la 
compagnie Ultramar par le Syndicat après que vous lui aurez transmis.
Ce système fonctionne déjà en Abitibi-Témiscamingue depuis quelques mois 
et permet aux producteurs de cette région de bénéficier de prix avantageux par 
rapport aux prix du carburant diesel affichés en station-service.
Pour connaître le site Pipeline le plus près, consultez le site www.ultramar.ca 
et cliquez sur l’onglet « nos sites Pipeline », puis allez à  «trouver un site 
Pipeline».
La Fédération des producteurs forestiers du Québec poursuit ses discussions 
pour étendre cette entente au réseau de stations-service d’Ultramar, ainsi 
qu’avec d’autres pétrolières.  Pour en savoir plus, contactez votre syndicat 
régional.

AVENIR DES PROGRAMMES
DE MISE EN VALEUR
DE LA FORÊT PRIVÉE

Au moment d’écrire ces lignes, nous n’avons reçu aucune confirmation de 
reconduction des programmes d’investissements sylvicoles (PIS) et volet 2 pour 
2013-2014. Le dernier budget provincial prévoit des coupures importantes au 
ministère des Ressources naturelles et selon les rumeurs qui circulent 
actuellement, les sommes réservées à la mise en valeur des forêts privées ne 
seront pas épargnées avec la disparition probable du PIS. Il y a aussi le 
programme fédéral d’initiative de renforcement des économies forestières du 
Québec (IPREFQ) qui prendra fin au 31 mars 2013. En ce qui concerne le 
programme volet 2, l’entrée en vigueur du nouveau régime forestier au 1er avril 
2013 conjuguée à l’arrivée prochaine de la politique des forêts de proximité 
provoque beaucoup d’incertitude. 
Pour notre région, cela représente 500 000 $ en travaux sylvicoles sur une 
enveloppe totale de 3 M $, soit 300 000 $ pour le PIS-IPREFQ et 200 000 $ au 
niveau du volet 2. Soyez assurés que nous vous tiendrons informés des plus 
récents développements lors des assemblées de secteur prévues au printemps.

Martin Lavoie, ing.f.

PRODUITS FORESTIERS ARBEC (L’ASCENSION)
NORME 1

PRODUITS FORESTIERS ARBEC (L’ASCENSION)
NORME 2 - POUR ÉQUIPEMENTS LÉGERS RÉDUIRE SES COÛTS DE

CARBURANT: C’EST POSSIBLE!


